
EXPERT-COMPTABLE

L '

interprofessionnalité : « ILn' y a pas
de raison d ' avoir peur » 225v4

Entretien avec Philippe Arraou , président du conseil supérieur de l ' Ordre des

experts-comptables

Alors que le projet de loi Macron a été renvoyé devant la Commission mixte paritaire , Philippe Arraou soutient
l '

interprofessionnalité pour la construction de structures de conseil plus fortes.

La Gazette du Palais : La reforme Macron , en cours
d ' examen au Parlement , a ravivé en mars les
tensions latentes entre le chiffre et le droit . Qu' en
est-il aujourd

' hui ?

Philippe Arraou : La volonté du Gouvernement
d ' aboutir sur ce dossiernous a incités à mettre en
placeun groupedetravail communavecleCNB pour
faire en sorte que la réforme convienneà nos deux
professions. C' est grâce à cette volonté commune
d ' avancerquenoussommesparvenusavecle président
PascalEydouxàun accordsurlepérimètredes
expertscomptables. À l ' issuedela premièrelecturedu projet
de réforme à l ' Assembléenationale, lesavocatsont
craint que le Gouvernementreviennesur le caractère
accessoiredes prestations juridiques autoriséesà
l'

expert-comptable. Le Conseil supérieuret le CNB
ont travaillé ensemblesur lesprécisionsà apporter
au texteen présencedu cabinetdu ministre. Cela a
débouchésur un accordqui a apaisélesesprits. Ce
textepermetauxexperts-comptablesde rattacherune
missionaccessoirenon plus seulementà la tenue de
comptabilitémaisàtouteautremissionprincipale,par
exempleun conseilengestionou enorganisation. Pour
nous, cetteréformelèvel ' obstaclequi nousempêchait
d' intervenirdanslesgrandesentreprises. Commeelles
ont leurs propresservicesde comptabilité, ellesne
recourentpasauxexperts-comptablespour ce typede
mission. En revanche, ellesont desbesoinsde conseil
quenouspouvonssatisfaire, àcondition denepasêtre
bridésdansl ' étenduedenotreoffredeservicespar une
interdiction defournir uneprestationjuridiqueà titre
accessoireà unemissiondeconseilenmanagement.

Gaz . Pal . : La réforme Macron prévoit égaiement
la possibilité de créer des structures d

'

exercice
interprofessionnelles entre les professions du
droit et du chiffre . Est-ce un sujet sur lequel vous
travaillez avec le CNB ?

P. A. : Cette interprofessionnalité, une fois votée
danssonprincipe par le Parlement, donneralieu à la
rédactiond ' une ordonnance. C' est sur ce texteque
nousavonscommencéà travailler pour déterminer
ensemblequelles adaptationsde nos déontologies
respectivesnousdevonsréaliserpour exercerau sein
de cesnouvellesstructures. L ' unedesquestionsqui se
poseestde savoirsi le commissaireaux comptespeut
exercerou non danscesstructures, compte tenu de
sesrèglesd

'

incompatibilité et desquestionsde secret
professionneldes avocatspar rapport au devoir de
révélationde l ' auditeur légal. En premièrelectureà
l ' Assemblée, le ministreinterrogéparledéputéLe Fur
aréponduun peurapidementquelescommissairesaux
comptesétaientexclusdecetteinterprofessionnalit' é. Le
problème, c' estque80 %% desexperts-comptablessont
égalementcommissairesaux comptes. La profession
s' est émue

qu'
une telle proportion soit miseà l ' écart,

au risque de briser notre unité. Nous avonsdonc
demandé, et obtenu, que l' on préciseque l'

expertcomptable, par ailleurs commissaireaux comptes,
puisseexercerson activité comptableau sein d ' une
structureinterprofessionnelle.

Gaz . Pat . : Est-ce à dire que des professionnels
astreints au devoir de révélation - les commissaires
aux comptes - vont pouvoir exercer dans une
structure commune avec des avocats soumis au
secret professionnel ?

P. A . : C' est précisément l '

objet du groupe de
travail de répondre à une telle question, qui met
en évidence une incompatibilité . L ' arrivée de
l ' exercice interprofessionnel ne doit évidemment
pasmodifier les règlesdéontologiquesqui engagent
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chaqueprofessionneldansson métier. Cela dit , si
les incompatibilités sont telles

qu'
elles conduisent

à une impossibilité de partage, je fais confianceaux
professionnelspour trouver dessolutions et mettre
en placedesréponsesadaptées. Dans l '

hypothèseoù
l ' exercicedu commissariatauxcomptesnepourraitpas
sefaireauseindelastructureinterprofessionnelle, jene
croispasà unedivision de laprofessiondu chiffre car
nombreuxsontceux.qui ont déjàséparéleursactivités
dansdesstructuresdédiées, et parmiceuxqui nel ' ont
pas fait, peu d ' entre eux seront susceptiblesd

' être
intéresséspar l'

interprofessionnalitéqui, je le rappelle,
resteraoptionnelle.

ccL ' exerciceinterprofessionnel
nedoitpasmodifierlesrègles

déontologiquesdechaqueprofessionnel
danssonmétier »

Gaz. Pal . : Au-delà des craintes plus ou moins
fondées que suscite le projet , quels sont les aspects
positifs qui le rendent à votre avis souhaitable ?

P. A. : L '

interprofessionnalitéestdéjàune réalitéde
fait sur le terrain. Nombreux sont lesprofessionnels
du chiffre et du droit qui souhaitentla développercar
ellerépondà un besoindesentreprises. Or, permettre
à plusieursprofessionnelsd

' exercerensembleau sein
d ' unestructureuniquepeut leverun certainnombre
de difficultés pratiques. Par exemple, en termesde
responsabilité, prenonsle casd ' un expert-comptable
et d ' un avocatqui conseillentensembleuneentreprise
dans le cadre d ' une fusion-acquisition. À l ' heure
actuelle, chacunrépondséparémentcarsil ' un répond
pour les deux, on entre dansun schémacompliqué
de sous-traitance. Voilà unedifficulté qui serarésolue
dans une firme interprofessionnelle. L ' intérêt est
de construire des structuresde conseil plus fortes,
capablesd

' offrir desservicesinnovants, nonseulement
en alliant avocatset experts-comptablesmais aussi
d ' autresprofessionscommelesnotaireset leshuissiers.
C' estune organisationqui fonctionne déjàtrèsbien
en Allemagne. L ' une des raisonsqui explique les
réticencesactuelles, c' estquechaqueprofessionapeur
de sefaire dévorerpar l ' autre. C' estune crainteque
l ' on trouveautantchezlesexperts-comptablesquechez
lesavocats. Il n' y a pasde raisond ' avoir peur, cette
nouvellepossibilitéd

' exerciceneretirerienàpersonne,
simplementellen' estpasencoreentréetotalementdans
notreculture.À mon avis, c' estla nouvellegénération
qui s' emparerade cettefaculté.

Gaz. Pal . : Une autre réforme importante pour votre

profession consiste dans ta possibilité pour les
comptables d'

entreprise d
'

être inscrits au tableau
de votre Ordre.

P. A. : Laprofessioncomptablereprésenteactuellement
20 ' 000 professionnelsen France, contre 115 000
en Italie, prèsde200 000 en Grande-Bretagneet de
100000 en Allemagne. Celamontre quenousavons
besoinde renforcerle poids de notre profession. La
réformeva aligner la situation françaisesur celle des

paysvoisins en permettantaux titulaires du diplôme
d' Etat salariésen entreprisequi le souhaitentd' être
inscrits au tableaude l ' Ordre, dansune rubrique
isolée. Commela questionde l '

indépendanceest un
sujettrèssensiblecheznous, certainssesontdemandé
si lestatutsalariédesexperts-comptablesenentreprise
étaitcompatibleavecuneinscription à l ' Ordre. Nous
lesavonsconvaincusde l ' intérêt de nousréunir et de
partagernostravaux,nosréflexionsetnotre formation.

Gaz. Pal . : Votre cabinet est implanté dans le
sud de la France et en Espagne . Qu' en est-il de
l

'

interprofessionnalité de l
'

autre côté des Pyrénées ?

P. A. : En Espagne, l' exercicedel '

expertisecomptable
n' estpasréglementé, il n' existepasde diplômed' État,
il n' y a pasd

' Ordre nonplusmaisdesimplesinstituts.
L '

interprofessionnalitén' existepas, en revanche, les
cabinetsd' avocatsqui sont beaucoupplus implantés
dans les entreprisesqu'

en France n' hésitent pas à
proposer des missions comptables et fiscales. En
créantdesstructuresinterprofessionnelles, la Franceva
plutôt serapprocherdu modèleallemandoù avocats
et experts-comptablestravaillentencollaborationdans
lesmêmescabinets.

CCEn créantdesstructures
interprofessionnelles, la Francevase
rapprocherdu modèleallemand»

Gaz. Pal . : L
'

interpénétration de plus en plus forte
entre le droit et l'

économie semble plaider dans le
sens de l

'

interprofessionnalité . Même te contentieux
est concerné car les juges ont de plus en plus
tendance à rejeter aujourd

'

hui les demandes de
réparation insuffisamment fondées.

P. A. : L ' évaluationdu préjudice estun sujet d ' une
grande technicité sur lequel nous sommesen train
de réfléchir à l ' Ordre. On peut imaginer en effet
de concevoirdes bonnespratiquesavecles avocats
pour définir lesmissionsde chacunet, au-delà, une
méthodologie. En tout cas, c' est un sujetsur lequel
nous pouvonsréfléchir en commun et partagerdes
formations.
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Gaz. Pat. : Le 70e congrès annuel des

expertscomptablesaura lieu à Paris du 30 septembre au
2 octobre 2015 sur le thème : « L'

expert-comptable
numérique ». En quoi votre métier est-il en proie à
la révolution numérique ?

P. A. : La technologiecontinue d' évoluerde façon
spectaculaireet doit nous amenerà nous interroger
sur l '

organisationde noscabinetset de nosmissions.
L '

expert-comptable devient gestionnaire de flux ,
agrégateurde données, il les intègredansun système
d'

exploitation qui est capableaujourd
' hui de les

enregistrer, les lire, les restituer. Cela modifie son
travailmaisaussisonrapportavecl '

entrepriseet pose
de nouvellesquestionsd'

organisationde la mission,
de sécurité, de compétitivité, etc. Pour un même
budgetd

' honoraires, nousdevonsfaire plus, et donc
allerchercherla valeurajoutéedansdesmissionsqui
ne peuvent pasêtre automatisées. Nous voulons à
traverscecongrèsalerterlescabinetset lespousseràse
moderniser. La semainedernière,

j'
ai reçu un éditeur

américain de logiciels pour les petites entreprises
qui m' a montré son produit. C' est impressionnant!
Moyennantun abonnementcompri entre 15et40 Euro

par mois, doncà laportéede touteslesentreprises, ce
logicielcomptabiliselesentréeset lessorties,y compris
lesnotesderestaurantdu chefd '

entreprisequecelui-ci
enregistreavecson smartphone, il émet les factures,
est connectéau compte bancaire, envoieun tableau
de bord au dirigeant sur son téléphone.. . De telles

innovationsbouleversentlemarchéet nousobligentà
nousréinventer.

Propos recueillis par François-Xavier Charvet

et Olivia Dufour

Biographie
Philippe Arraou , 61 ans, expert-comptable et

commissaire aux comptes , a été élu le 11 mars

dernier président du conseil supérieur de
l ' Ordre des experts-comptables . Son cabinet ,
créé à la fin des années 1980 est implanté à Pau
et Barcelone . Il est également président et

fondateur du groupement européen de cabinets

d
'

experts-comptables et d
' avocats, Auditeurs

consultants et experts européens (ACEE), et l ' un
des fondateurs de la Fédération européenne
des experts-comptables et commissaires aux

comptes de PME (EFAA). Fervent défenseur de
l

'

interprofessionnalité , Philippe Arraou plaide

pour le dialogue entre avocats et

expertscomptableset salue les relations entre le
Conseil supérieur et le Conseil national des
barreaux (CNB).
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